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Chambre des Représentants. 

SÉ.,U"CCE nu 12 l\1u 1859. 

DIWIT D'ENTRÉE sua LE HOUBLO~. 

[ Pétitions des sieurs Impens et Hemon , de:, hourgmestres dans le Brabant et des cultivateu r, 
ù Lennick-S'<àlartin , analysées dans les séances des 8 et 12 avril H,59.) 

RAPPORT 

FAIT, AU NO~l DE LA C0NMISSI0~ PERMAt'Œ!:'\TE 1JE L'H\1JUSTIIIE {'), PAH !H. AU,AHD. 

MESSIEURS, 

Les 8 et 1'.::! avril, la Chambre a renvoyé à la commission permanente de l'in 
dustrie des pétitions de MM. lmpens et Remon, président et secrétaire de la 
société d'agriculture de l'arrondissement d'Alost , de l\IM. les bourgmestres de 
Ternatli , <le "\Vambeek, de Lombeek-Sainte-Catherine . de Borgt-Lombeek I de 
Pamel, de Lombeek-Notre-Darne, de Lennick-Saint-Quentin Ide Lennick-Saint 
Marlin I de Schepdael et de Liedekerke, et des cultivateurs de Lennick-Saint 
I\lartiu. 

Les premiers demandent que les arrêtés qui règlent l'importation des produits 
exotiques soient modifiés; les seconds appellent l'attention de la Chambre sur 
la convention douanière concernant le houblon, qui existe entre l' Ansleterre, 
la France et la Belgiciue; les troisièmes, enfin , réclament le libre échange pour 
le houblon, ou une augmentation de droit à l'entrée du houblon étranger. 

Le ~ avril, votre commission, Messieurs, a eu l'honneur de vous faire un 
rapport sur de nombreuses pétitions ayant le même objet, et le â, sur ses con 
clusions , vous les avez renvoyées à i\JM. les Ministres des Affaires Étrangères et 
des Finances. 

(1) La commission est composée de l'IIM. l\lANtLrus, président, Loos, V AN lsccucs , Lesœxxe , 
A1.1.ARD, J.\cQuE:.ivr;s, Dsviu, SA1JATJE11 el JA~sSEt'i'S, 
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Lors de la discussion sur les conclusions du rapport, l'honorable l.\'J. De Naeyer 
a paru étonné que le fait allégué pa1· les pétitionnaires, savoir, que piu« de 
8,000 halles de houblon anglais anaient été impo1'tées en 1858, n'eût pas été 
réfuté. 

Dès le 7 janvier, les pétitionnaires avançaient ce fait; votre commission ne 
pouvait ni le contredire ni l'affirmer, qu'autant que le Département des Finances 
lui aurait donné le chiffre officiel des importations en 18;58. Or, il n'y a que 
quelques jours, le 10 <le cc mois, qu'il lui a été possible de transmettre au rap 
porteur le tableau ci-annexé. 

La Chambre verra, en le consultant, que les importations des houblons a11• 

niais ont été effectivement très-considérables en 1858. 
Votre commission permanente de l'industrie ne pense pas, néanmoins, que 

cette importation extraordinaire et exceptionnelle soit un motif suffisant pour 
augmenter les droits qui frappent, depuis 1822, les houblons étrangers à leur 
entrée en Belgique , en conséquence, elle conclut, pour les motifs exprimés dans 
:;011 rapport du 2 avril, au renvoi de, ces pétitions à MM. les Mipistres des 
Affaires Étrangères et des Finances. 

Le Rapporteur, 

ALLAHD. 

Le Yice-Prësident , 

J..-FRAN</ LOOS. 
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ANNEXE. 

-· 
HOUBLON IMPORTÉ ~:T EXPORTE pgNDANT L'ANNÉg -1858. 

( COMMERCE SPECIAL.) 

J•AYS Dt: PROYE~A~CE IMPORTATIONS EN CONSOlDIATION. EXPORTATIONS. 
d de- 

1 r ~"- - ..• ~ .. 
DESTl!IATIO!', Par terre. Par mer. ! Par terre. Par mer. 1, 't TOT.\1. TOTAi .. c entrepôt. 

111. lil. ~,,. : 
1il. ~il. lil. 'iil. 

llussie. . • . ~ . ~ 10,452 10,-152 

PrUSSI'. . . . 50,521 • 2,178 Gl,600 ,11,100 2,060 44,168 

\'iUl'S hanséatiques. . • 8,02!) . 8,020 " s.eos :;,OGf: 

~iranJ-duché de Luxembour& • 1,654 . • 1,6:54 207 " 297 

Pays-Bas . . . ~U7,8SO • 08-1 248,52;5 W2,350 ,, 162,=55(; 

Anr,leterre . . . • 740,800 127,807 868,607 • 1,5\lO 11399 

France 24,550 • • 2-1,550 482,505 ., -182,?>05 

F.tats-Unis . . • 23,350 15,0:18 38,387 " . r, 

1.:résil . . . . • • 0 • 126 )2f, 

l!.io de la Plata . .• • • • . !!42 942 

Tout. 33!515-U ïï2/).78 145,007 1,251,5]!) 086,425 10,850 706,281 


